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Question 1 : Faut-il réaliser le sourcing des candidats/bénéficiaires ou est que 'OPCO Santé est
en chargedecela?

o Réponse : L'OPCO Santé est en charge de sourcer les établissements et services
qui participeraient a l'action de formation. Le prestataire peut y contribuer si son
réseau le permet.

Question 2 : Bonjour, La participation a l'une des sessions de prise en main de la formation
organisée par ’Anact est-elle payante ? Si oui, par qui sont pris en charge les frais pédagogiques
? Chaque intervenant mobilisé sur le marché doit-il y assister ? Merci ?

o Réponse: La session de prise en main de la formation organisée par l'Anact n'est
pas payante. Chaque intervenant doit obligatoirement y assister.

Question 3 : ’accord-cadre est conclu pour 12 mois (avec tacite reconduction) pour un
montant de commande limité a 245.760€ HT (pour le lot 1, par exemple). Est-ce que ce montant
de commande limité a 245,760.00€ HT est applicable seulement aux 12 premiers mois ?

o Réponse : Le montant maximum de commande pour chaque lot correspond au
montant maximum sur toute la durée du marché (4 ans maximum).



